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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 04/02/2022 dans l'établissement VICAT

(usine de Xeuilley) implanté 16 Route de Pierreville 54990 XEUILLEY . Cette partie 7 Contexte et

constats 9 est publiée sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). 

La société VICAT a eu trois incidents lesquels sont survenus au dernier quadrimestre 2021 (2 incendies
et 1 fuite de COMBSU) 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
•  VICAT (usine de Xeuilley)  
•  16 Route de Pierreville 54990 XEUILLEY  
• Code AIOT dans GUN :  0006200725  
• Régime :  Autorisation  
• Statut Seveso :  Non Seveso  
• IED - MTD  

Cimenterie dont l'autorisation d'exploiter est régie par l'arrêté prefectoral 2006/206 du 21 avril 2006
modifié 

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• gestion d'incidents

2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se
veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les installations
dans leur état au moment du contrôle. 



A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle 
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée 
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite
• la prescription contrôlée
• à l'issue du contrôle :

➢ le constat établi par l'inspection des installations classées 
➢ les observations éventuelles
➢ le type de suites proposées (voir ci-dessous) 
➢ le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur

le Préfet; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en
demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• 7 avec suites administratives 9 : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur

le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement, des suites
administratives. Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent aussi être
proposées 

• 7 susceptible de suites administratives 9 : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera proposé
à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives. 

• 7 sans suite administrative 9. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour
chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes sont susceptibles de faire l'objet de propositions de suites
administratives : 

Nom du point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une

précédente
inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

Rapport
d'incident/accident 

Code de
l’environnement du
27/09/2020, article

R.512-69 

/ Sans objet 

Rapports d’incidents 

Code de
l’environnement du
27/09/2020, article

R.512-69 

/ Sans objet 



2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les trois incidents survenus la nuit au dernier quadrimestre 2021 (2 incendies et 1 fuite de
combustibles liquides) ont fait l'objet d'un rapport d'incident de la part de l'exploitant. Néanmoins,
quelques précisions sont à ajouter en ce qui concerne les rapports des incidents d'octobre et de
décembre 2021 comme indiqué au paragraphe 2.4 du présent rapport. La version consolidée des deux
rapports sera à transmettre sous 2 mois à l'inspection des installations classées.

En outre, une mise à jour de l'EDD est attendue en ce qui concerne notamment le ré-examen des
risques et des conditions de leur maîtrise à la suite des 3 évenements survenus en 2021. L'exploitant
pourra utilement s'appuyer voire utiliser dans son intégralité le format proposé dans l'avis du 08 février
relatif au réexamen quinquennal des études de dangers des installations classées pour la protection de
l’environnement de statut Seveso seuil haut et en particulier le point 11 du paragraphe II.

Dans le cadre de cette mise à jour, l'inspection indique que l'EDD de 2014 complétée en 2016 n'intégre
pas certains incidents passés et que les effets dominos ne sont traités que partiellement. L'exploitant
profitera de la mise à jour demandée pour développer les effets dominos potentiels d'une installation
sur une autre (en tant qu'evenement initiateur et les conséquences qui en découlent). Enfin, la mise à
jour intégrera les modifications notables apportées depuis 2014 afin d'être en cohérence avec les
installations reellement exploitées.
L'EDD ainsi mise à jour sera à transmettre sous 6 mois à l'inspection des installations classées. 

2-4) Fiches de constats
 

Nom du point de contrôle : Rapport d'incident/accident 

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R.512-69   

Thème(s) : Risques accidentels, Rapport des incidents 

Constats : Les trois incidents survenus la nuit au dernier quadrimestre 2021 (2 incendies et 1 fuite
de combustibles liquides) ont fait l'objet d'un rapport d'incident de la part de l'exploitant.
Néanmoins, quelques précisions sont à ajouter notamment en ce qui concerne les rapports des
incidents d'octobre et de décembre 2021.

S'agissant du rapport de l'incident du 30 octobre 2021 (incendie au niveau de la tour de
granulation), l'exploitant devra le compléter notamment en ce qui concerne les causes probables
(multifactorielles – causes profondes telles que les facteurs organisationnel et humain), les
conséquences et notamment la durée d’arrêt de l'installation, les mesures prises comme la
révision de la procédure d'arrêt du four et tout autre élément que l'exploitant jugera utile.

S'agissant du rapport de l'incident du 20 décembre 2021 (fuite de COMBSU), l'exploitant devra le
compléter notamment en ce qui concerne les causes probables et les mesures prises ou
projetées pour éviter qu'un tel incident similaire ne survienne de nouveau. 

Observations : S'agissant du rapport de l'incident du 23 septembre 2021 (départ de feu au niveau
de la ligne DIS: combustibles solides tels que des sciures imprégnées, farines animales, mousse de
polyuréthane…), l'exploitant adressera les caractéristiques du revêtement du tapis utilisé au
niveau du convoyeur capoté à bandes (manutube) destiné à acheminer les DIS.

L'inspection note que l’exploitant a contacté, outre les autres usines de VICAT, les concurrents et
le fournisseur du revêtement du tapis afin d’identifier si d’autres matières pouvaient être utilisées
afin de freiner la propagation d’un incendie. A ce jour, seul le revêtement dont VICAT dispose
existe pour permettre d’acheminer les combustibles contenant des solvants (sciures imprégnées).

L'inspection précise que l'extension du réseau de sprinklage (tour de granulation) nécessitera de
vérifier que le bassin de rétention est suffisant (guide D9a). L'exploitant projette de refaire un
point sur la capacité de rétention des eaux incendie selon la D9a. L'exploitant adressera le
résultat de cette analyse à l'inspection des installations classées. L'inspection note que la
personne en charge de la défense incendie pour l'ensemble des usines du groupe a été recrutée il
y a quelques mois et a comme mission première de faire le point sur chacune des installations

afin de proposer des solutions d'amélioration.  

Type de suites proposées :  Sans suites  

Proposition de suites : Sans objet  



Nom du point de contrôle : Rapports d’incidents 

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 27/09/2020, article R.512-69   

Thème(s) : Risques accidentels, Déclaration d’incident 

Constats : VICAT dispose d'une EDD datant de 2014 complétée en 2016 pour intégrer l'activité
"introduction de sciures et fines de bois en grille Lepol". L'inspection note que ladite EDD n’intègre
pas certains incidents passés et que les effets dominos ne sont traités que partiellement.

A la suite des 3 événements survenus en 2021, mentionnés dans le paragraphe précédent, une mise
à jour de l'EDD est attendue en ce qui concerne notamment le ré-examen des risques et des
conditions de leur maîtrise. L'exploitant pourra utilement s'appuyer sur, voire utiliser dans son
intégralité, le format proposé dans l'avis du 08 février relatif au réexamen quinquennal des études
de dangers des installations classées pour la protection de l’environnement de statut Seveso seuil
haut et en particulier le point 11 du paragraphe II.

L'exploitant profitera de la mise à jour demandée pour développer les effets dominos potentiels
d'une installation sur une autre (en tant qu’événement initiateur et les conséquences qui en
découlent). Enfin, la mise à jour intégrera les modifications notables apportées depuis 2014 afin

d'être en cohérence avec les installations réellement exploitées.  

Observations : L'inspection a demandé lors de la visite de contrôle du 04/02/2022 des documents
cartographiques à une échelle adaptée indiquant les équipements sensibles et les effets dominos. 

L'exploitant a adressé ces derniers à l'inspection des installations classées par voie postale . Ils ont

été reçus le 14/02/2022.  

Type de suites proposées :  Sans suite  

Proposition de suites : Sans objet  


